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Énoncé 

 

Le CTSE peut exiger qu’un transporteur embauche une monitrice ou un moniteur 

pour un itinéraire ou un trajet donné afin d’aider la conductrice ou le conducteur 

dans sa gestion des élèves.  

 

 

Modalités 

 

La direction d’école, en consultation avec le CTSE et le transporteur, doit être en 

mesure de fournir les raisons justifiant la présence d’une monitrice ou d’un 

moniteur à bord du véhicule scolaire pour l’itinéraire ou le trajet. 

 

La direction remplit le formulaire de demande approprié et l’achemine au 

Consortium. Après avoir analysé la demande, le CTSE peut exiger ou non que le 

transporteur embauche une monitrice ou un moniteur. Le CTSE fait connaître sa 

décision à l’école. 
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